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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Statut des sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 19436

Texte de la question

Mme Nicole Dubré-Chirat attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des sapeurs-pompiers
volontaires, ce modèle français, unique et exemplaire, qui repose sur le volontariat, se trouve malheureusement
confronté à des obstacles. Le premier, bien connu, porte sur la pérennité du statut de sapeur-pompier volontaire
suite à l'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne du 21 février 2018 se référant à la directive sur le
temps de travail de 2003. Malheureusement, le statut de sapeurs-pompiers volontaires entraîne également
d'autres conséquences souvent méconnues. Certains sapeurs-pompiers volontaires hésitent à mentionner leur
engagement sur leurs CV par peur de ne pas être embauché, en effet cela peut parfois s'avérer être un
désavantage à l'embauche. D'autres perdent parfois leurs emplois en raison de leurs engagements dont Mme la
députée salue le caractère vital pour chaque Français et plus largement pour la sécurité civile. Cette situation
risque de mettre en péril l'engagement de nombreux volontaires alors même que le modèle français de sécurité
civile repose fortement sur ces 194 000 SPV qui chaque jour mettent en péril leurs vies pour sauver celles des
autres. A l'inverse, on ne saurait reprocher à des employeurs de craindre l'embauche d'un sapeur-pompier
volontaire quand on sait la durée d'intervention moyenne, 2 heures, qu'elle est souvent imprévue et qu'aucun
avantage particulier n'en découle. Pour la défense de ce modèle, unique et envié, des mesures doivent être
mises en place. Notamment afin de permettre une plus grande incitation à l'embauche et un maintien en poste
des SPV car des solutions sont envisageables : une baisse du taux d'assurance de l'entreprise employant un
sapeur-pompier volontaire, une baisse des charges sociales sur les heures consacrées au volontariat ou même
la mise en place d'un mécanisme de mécénat. Ainsi, elle l'interroge sur les mesures qu'il prévoit de déployer
pour sauver les sapeurs-pompiers volontaires et de facto, le modèle français de protection. Également, sachant
la démarche engagée auprès des autorités européennes afin de consacrer le caractère spécifique du statut de
sapeur-pompier volontaire, elle souhaite connaître l'état des discussions avec l'Union européenne sur ce sujet.

Texte de la réponse

La sécurité civile française repose sur un modèle qui démontre chaque jour sa pertinence et sa robustesse. Par
son organisation et son implantation territoriale cohérente, notamment dans les zones rurales, notre modèle
permet aussi bien de faire face aux accidents du quotidien, que d'affronter les crises exceptionnelles. Ce
modèle, garant de la pérennité de la mission des 240 000 sapeurs-pompiers volontaires et professionnels, doit
être conforté. L'engagement des sapeurs-pompiers volontaires (SPV) contribue à garantir, chaque jour, la
continuité opérationnelle du service public de protection et de secours à la population. La pérennité et
l'attractivité du volontariat dépendent de sa capacité à s'adapter aux nouvelles formes d'engagement, attendues
par les plus jeunes qui aspirent davantage aujourd'hui à pouvoir concilier vie privée, vie professionnelle et
engagement. Pour stimuler le volontariat, rendre cet engagement pérenne et fidéliser dès à présent les plus
jeunes, le ministère de l'intérieur déploie depuis un an les 37 mesures du plan d'action en faveur du volontariat.
Parmi les 20 mesures d'ores et déjà déployées, deux sont particulièrement significatives : - les mesures relatives
à une féminisation des centres d'incendie et de secours dans lesquels les femmes ne représentent aujourd'hui
que 16% des effectifs. Ces mesures seront consolidées avec la mise en place d'un référent à l'égalité et à la
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diversité dans chaque service d'incendie et de secours ou encore la parité de leurs conseils d'administration afin
de promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes ; - la mise en œuvre de l'engagement différencié,
permettant aux nouvelles recrues d'opter pour un engagement sur une seule mission et plus particulièrement
dans le domaine du secours d'urgence aux personnes. Cet engagement vise notamment à permettre une
intégration plus rapide des nouvelles recrues. L'ensemble de ces mesures et l'implication des services
d'incendie et de secours dans leur déclinaison ont permis tout d'abord de stabiliser les effectifs puis, depuis
maintenant 4 ans, de constater une légère mais continue hausse des effectifs de SPV. Ces initiatives permettent
de conforter notre modèle qui doit continuer de servir de référence dans notre action de coopération aux niveaux
européen et international. En parallèle, le ministère de l'intérieur poursuit un important travail avec la
Commission européenne, sous l'égide du Secrétariat général aux affaires européennes, afin d'étudier le
positionnement des SPV français au regard de la directive européenne concernant certains aspects de
l'aménagement du temps de travail (2003/88/CE). Pour autant, avant l'aboutissement de ces travaux, le
ministère de l'intérieur engagera, avec les partenaires concernés, une phase de concertation permettant, dès à
présent, de définir les améliorations susceptibles d'être apportées à l'organisation existante afin de se prémunir
notamment de mises en causes devant les juridictions.
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